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Prochaines séances  
du conseil municipal
Les assemblées du conseil municipal sont publiques et 
tout citoyen a le droit d’y assister et d’y prendre la parole.  
Les assemblées ont lieu généralement le troisième mardi 
de chaque mois, à 19 h, à l’Hôtel de région, situé au  
161, rue de la Gare. L’ordre du jour est disponible le soir 
même à l’entrée de la salle.
 
Bienvenue à tous !
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Message du maire

C’est habité d’un enthousiasme renouvelé que je vous 
présente fièrement le tout premier conseil paritaire de 
l’histoire de la Ville de Saint-Jérôme. Pour que notre 
ville soit véritablement une cité de tous les possibles, il 
semblait évident d’affirmer haut et fort que les femmes 
ont incontestablement leur place en politique. Avec six 
conseillères et six conseillers, ce conseil se veut un 
message clair qu’il est essentiel de présenter une équipe 
de proximité où les femmes ont un rôle de premier plan. 
Cette décision historique contribuera au rayonnement 
de Saint-Jérôme et au sentiment de fier té que  
nous partageons.

Avec des élus issus de tous les milieux et activement 
impliqués dans leur quartier, nous allons, conjointement, 
continuer le travail afin de façonner une ville innovante, 
moderne et transparente.

Des investissements sans précédent

Plusieurs investissements et projets majeurs seront annoncés prochainement, le tout conformément 
au plan stratégique Destination 2020 créé de pair avec vous lors des différents forums. Cet esprit de 
collaboration sera de nouveau au cœur des décisions à venir. Je suis persuadé que les citoyennes et 
citoyens doivent pouvoir s’exprimer sur les projets qui les concernent. Cette interaction est nécessaire 
au bon fonctionnement démocratique. C’est en échangeant ensemble que l’on bâtit réellement une 
ville à notre image. D’ailleurs, dans le secteur de Bellefeuille, la Ville fera l’acquisition d’un vaste 
terrain boisé lié à la conservation et d’une ampleur comparable au parc-nature du lac Jérôme. Ce 
projet représente un legs inestimable pour les prochaines générations. Nous choisirons le lieu lors 
d’une consultation publique à laquelle je vous convie cordialement à participer en grand nombre.   

Mes actions sont guidées par un attachement profond, un sentiment d’appartenance et de fierté 
incomparable pour la ville qui a forgé celui que je suis aujourd’hui. J’ai l’ambition d’améliorer notre 
quotidien et de bâtir un Saint-Jérôme qui nous rassemble. Concrètement, il est question, entre autres, 
de la réparation de nos rues. En 2018, nous doublerons les investissements en infrastructures routières 
justement pour l’entretien et la mise à niveau des routes sur l’ensemble du territoire. La mobilité 
est également un chantier sur lequel mon administration se penchera avec force. J’ai le bonheur 
d’annoncer que nous instaurerons la gratuité dans le transport en commun pour les jeunes de 25 ans 
et moins, ainsi que pour les 65 ans et plus. En plus de réduire la congestion, cette mesure favorisera 
une meilleure empreinte écologique.

Marquons l’avenir!

Ce nouveau mandat clair et solidifié est l’occasion de mettre de l’avant les valeurs qui nous sont 
chères. Sous le signe du développement durable, culturel et économique, votre nouveau conseil 
assumera ses responsabilités avec rigueur et sérieux. À Saint-Jérôme, nous profitons d’une multitude 
de services et d’activités de qualité exceptionnelle tout en assurant une saine gestion des finances 
publiques. L’efficacité et le respect de la capacité de payer des contribuables seront de nouveau 
des priorités. 

Avec une équipe talentueuse qui s’appuie sur l’expérience et l’énergie, nous marquerons, de concert 
avec toutes les Jérômiennes et tous les Jérômiens, le présent, ainsi que l’avenir de Saint-Jérôme. 
Je vous invite à prendre part fièrement à ce virage pour qu’ensemble, nous réalisions notre objectif 
commun, celui de transformer Saint-Jérôme en destination de choix par excellence.

Le maire

Stéphane Maher
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District 1 
Benoit Beaulieu 

bbeaulieu@vsj.ca 
514 234-7226

Président de la 
Commission mandataire 
aux finances et membre  
du comité exécutif. 

District 5 
Bernard Bougie 

bbougie@vsj.ca 
450 822-9891

Président de la 
Commission mandataire  
à la sécurité civile.  

District 9 
Sophie St-Gelais 

sstgelais@vsj.ca 
450 806-9045

Présidente de la 
Commission mandataire  
à la mobilité durable  
et active. 

District 2 
Mylène Laframboise 

mlaframboise@vsj.ca 
450 543-4000

Présidente de la 
Commission mandataire 
à l’environnement et au 
développement durable. 

District 6 
Benoît Delage 

bdelage@vsj.ca 
450 436-6134

Président de la 
Commission mandataire 
de la sécurité publique. 

District 10 
Janice Bélair-Rolland 

jbelairrolland@vsj.ca 
450 848-5084

Présidente de la Commission 
mandataire aux organismes 
culturels, aux arts et au 
savoir ainsi que présidente  
du comité de toponymie. 

District 3 
François Poirier 

fpoirier@vsj.ca    
450 275-7742

Président de la Commission 
mandataire à l’harmonisation  
et à l’aménagement du 
territoire et président du comité 
consultatif d’urbanisme. 

District 7 
Chantale Lambert 

clambert@vsj.ca    
450 675-6724

Présidente de la 
Commission mandataire 
à l’efficience 
organisationnelle.  

District 11 
Gilles Robert 

grobert@vsj.ca    
450 512-9391

Maire suppléant et 
président de la Commission 
mandataire aux organismes 
sportifs et aux saines 
habitudes de vie. 

District 4 
Érik Bak

ebak@vsj.ca 
450 848-1445

Président de la Commission 
mandataire à la qualité  
des services et à la 
participation citoyenne. 

District 8 
Johanne Dicaire

jdicaire@vsj.ca 
450 848-7927

Présidente de la Commission 
mandataire aux infrastructures 
municipales, membre du 
comité exécutif et du comité 
consultatif d’urbanisme.

District 12 
Nathalie Lasalle

nlasalle@vsj.ca    
450 712-3037

Présidente de la Commission 
mandataire aux organismes 
communautaires et au  
mieux-être de la communauté. 

VOTRE CONSEIL 

MUNICIPAL 
Le 5 novembre dernier se tenaient les élections municipales 2017. À cette occasion, les Jérômiennes et 
Jérômiens ont été invités à participer à la vie démocratique de leur milieu en élisant les membres du conseil 
municipal qui veilleront à l’administration et au développement de la Ville de Saint-Jérôme. Nous profitons 
ainsi de cette édition du journal municipal pour vous présenter cette nouvelle équipe ainsi que les coordonnées 
des élus de chacun des districts afin de vous permettre de les contacter.

Déc 2017   |  3 

Maire 
Stéphane Maher 

mairie@vsj.ca 
450 436-1512 #3021

Homme d’affaires aguerri, 
sa famille réside à Saint-
Jérôme depuis plus de  
100 ans. C’est avec fierté 
qu’il travaille à transformer 
Saint-Jérôme en cité de 
tous les possibles. 
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Le 29 novembre dernier, la Ville de Saint-Jérôme a procédé 
à l’inauguration officielle de son majestueux plan lumière, 
lequel vise à renforcer l’attractivité du Quartier des Arts et 
du Savoir et à doter Saint-Jérôme d’une identité nocturne 
qui célèbre à la fois l’histoire et la modernité. 

Peu après le coucher du soleil, le maire de Saint-Jérôme, 
M. Stéphane Maher, a en effet dévoilé, à l’occasion d’une 
soirée des plus lumineuses, le tout nouvel éclairage de trois 
magnifiques bâtiments historiques jérômiens, lesquels seront 
désormais des repères locaux dans la silhouette nocturne 
de Saint-Jérôme. 

Occupant une place emblématique dans le Quartier des Arts 
et du Savoir, la Vieille-Gare, la Tour de l’horloge et l’Hôtel 
de ville constituent certes des bâtiments qui possèdent un 
caractère architectural exceptionnel qui se doit d’être révélé 
davantage le soir venu. Leur illumination permet ainsi de 
mettre en valeur comme jamais auparavant certains éléments 
marquants de leur architecture.

« En soulignant la beauté des éléments remarquables de la 
ville, nous souhaitons faire du centre-ville une destination 
régionale propre à soutenir le développement d’activités liées 
aux divertissements, à la restauration ou à la promenade. 
Notre intention est de procurer une expérience quotidienne 
et d’améliorer la qualité de la vie nocturne en sécurisant 
les relations entre les usagers de l’espace public, et ce, 
tout en modernisant les équipements d’éclairage, lesquels 
sont maintenant plus performants et moins énergivores », a 
déclaré monsieur Maher.

Après avoir remporté le premier prix du jury lors du 4e Forum du développement durable en septembre, 
le prix national du maintien de l’ordre du ministère de la Justice en juillet, le Prix Aménagement 2017 
– une mention spéciale de l’organisme Les Arts et la Ville en juin, puis, toujours en juin, quatre prix 
d’excellence de l’Association des communicateurs municipaux du Québec, la Ville de Saint-Jérôme 
a une fois de plus brillé à l’occasion de la soirée gala des Prix-Lumière d’Illuminating Engineering 
Society (IES) de Montréal, tenue le 2 novembre dernier, en remportant le Prix du public 2017 pour 
l’illumination de la Place du Curé-Labelle.

Dans le cadre du concours Prix-Lumière, dont l’objectif était de mettre en vedette les plus 
éblouissantes réalisations en éclairage intérieur ou extérieur de l’année, l’illumination de la Place 
du Curé-Labelle était en lice contre une quinzaine de projets, dont l’illumination du pont Jacques-
Cartier. De ces projets, celui de la Ville de Saint-Jérôme s’est particulièrement démarqué en 
récoltant le plus de votes parmi le public.

Restauration de la Place du Curé-Labelle
Dans la volonté de réaffirmer son importance historique et symbolique, la Ville de Saint-Jérôme a 
profité du 125e anniversaire de décès du célèbre curé Labelle pour restaurer le parc au centre de la 
ville portant son nom et lui redonner ses lettres de noblesse afin qu’il fasse à nouveau partie intégrante 
des principales attractions du centre-ville. 

« Avec l’installation d’une œuvre monumentale illuminée rappelant la présence de la première 
église et la mise en lumière de la statue du Roi du Nord, la Place du Curé-Labelle est devenue 
sans aucun doute un lieu de mémoire vivant », a expliqué le maire de Saint-Jérôme, Stéphane 
Maher, se disant très fier d’avoir remporté le Prix du public 2017 du concours l’IES-Montréal, lequel 
représente un premier pas vers la compétition d’envergure internationale Illumination Awards.

 Saint-Jérôme 
s’illumine ! 

Saint-Jérôme  
reçoit un Prix-Lumière 
2017 de l’IES Montréal
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Offrez un sourire aux  jeunes Jérômiens
Cette année, à l’occasion de la période des fêtes, le Service de police de la Ville de Saint-Jérôme 
offrira une fois de plus près de 600 cadeaux de Noël à des enfants issus de familles défavorisées dans 
le cadre de son projet l’Arbre du partage. Reconduit pour une 8e année consécutive, cette activité 
communautaire permet de mettre un peu de baume au cœur d’enfants qui n’auraient, sans elle, aucun 
cadeau à déballer le jour de Noël.

Votre participation est essentielle
Vous pouvez vous aussi contribuer à cette belle activité en offrant un cadeau à un enfant. Pour ce 
faire, rendez-vous au Service de police de la Ville de Saint-Jérôme afin de piger, dans le sapin de Noël,  
le nom d’un enfant ainsi que ses choix de cadeaux d’une valeur de 20 $ à 25 $. Vous n’aurez ensuite qu’à 
acheter et emballer le cadeau de votre choix et à le déposer au pied de l’arbre, et ce, au plus tard le 12 décembre prochain. Une cinquantaine de policiers et d’employés 
bénévoles chausseront ensuite les bottes du père Noël et s’occuperont de les distribuer aux enfants le 16 décembre prochain.

Service de police |  500, rue Filion

Pour vos célébrations du  
temps des fêtes, pensez à Nez rouge ! 
La campagne de raccompagnement Nez rouge sera de retour cette année à Saint-Jérôme pour une 29e édition. Menée par le groupe 
Scouts de Saint-Antoine et Neptune Natation, l’activité s’étendra du 1er au 31 décembre. Pensez-y avant de prendre le volant !

Avec Nez rouge, ça finit toujours bien !

Utilisez l’application mobile ou visitez le www.operationnezrouge.com. À retenir : 450 432-6811

La Ville de Saint-Jérôme 
reconnue en France
Saint-Jérôme a le vent dans les voiles. En effet, la campagne SEXTO pour contrer le phénomène du sextage chez les jeunes se transporte de l’autre côté de l’océan 
Atlantique, chez nos cousins français. En cette première semaine de décembre, les regards des communicateurs français se posent sur ce projet qui a été primé à 
maintes reprises au Québec et au Canada au cours de la dernière année. Récipiendaire de la Grande Plume d’or 2017 de l’Association des communicateurs municipaux 
du Québec pour la réalisation et la promotion de la campagne SEXTO, le Service des communications a été invité à se joindre à la délégation québécoise qui participe 
en ce moment même à la 29e édition du Forum de la communication publique et territoriale, qui se tient cette année en Normandie. Ce rendez-vous annuel permet 
aux professionnels du milieu des communications d’échanger sur leurs pratiques, de mutualiser leurs expériences et de les confronter aux analyses d’experts et 
d’universitaires. Le représentant de la Ville y présentera une conférence sur cette campagne lauréate auprès des communicateurs français.

Les SEXTOS, un sujet  
qui nous concerne tous
La Ville de Saint-Jérôme démontrera comment cette campagne de prévention et 
d’intervention permet d’atteindre des résultats appréciables et immédiats. On préserve 
ainsi la réputation des jeunes et on sauve la vie de certains qui sont souvent anéantis par 
le tourbillon d’un sexto qui se propage dans le temps de le dire. La France s’intéresse 
également à ce sujet délicat qui concerne une cible complexe à interpeller. À Saint-
Jérôme, cette campagne a été menée avec succès grâce à un travail collectif et la 
conception d’outils adaptés pour chaque partie concernée. 

La Ville remercie le Centre canadien de protection de l’enfance, le Directeur  
des poursuites criminelles et pénales du Québec (DPCP), la Commission scolaire de 
la Rivière-du-Nord, l’Académie Lafontaine et le Centre d’aide aux victimes d’actes 
criminels (CAVAC) pour leur grande collaboration qui permet de faire rayonner le grand 
Saint-Jérôme et le Québec chez nos cousins français.

#FIERVSJ |  AIDEZMOISVP.CA

Sur la photo, nous apercevons à l’avant Carina Capuano, lieutenante, Marilou Kulczycki,  
Élisabeth Desjardins, Caroline Bernard, directrice adjointe du Service de police de la Ville  
de Saint-Jérôme, Maxime Dupuis-Charbonneau et Isabelle Sawyer-Couillard, puis, derrière,  
Andréanne Scott, Mélissande Ménard DiPalma, Maddalena Triassi, Mélissa Bossé,  
Kim St-Louis, ainsi que Geneviève Magnan, stagiaire au DPCP.
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Avec l’arrivée du temps froid, la glace fera petit à petit 
son apparition sur la Rivière-du-Nord. Le Service de la 
sécurité incendie souhaite rappeler à la population de 
faire preuve de vigilance près des cours d’eau et de ne 
pas s’aventurer sur la glace, laquelle est particulièrement 
fragile en début de saison. Pour soutenir une personne, 
la glace doit avoir une épaisseur d’au moins quatre (4) 
pouces. Or, un couvert de neige peut faire paraître la 
glace plus épaisse qu’elle ne l’est en réalité. De plus, 
la rivière étant un cours d’eau dynamique, la condition 
de la glace peut changer en tout temps. 

Saviez-vous qu’une chute à l’eau peut entraîner 
l’hypothermie en moins de quelques minutes et que 
la fragilité de la glace rend presqu’impossible l’accès 
au rivage ?

Soyez prudents!

 C’est le temps  
de faire ramoner votre cheminée!  Attention  

à la glace 

La prévention est  
aussi de mise pendant le  

temps des fêtes
Saviez-vous qu’allumer les lumières dans un sapin 
naturel trop sec risque de causer un incendie ?

Pour éviter cette situation, voici quelques recommandations 
de votre Service de la sécurité incendie :

1.	� Privilégiez un sapin artificiel, lequel est plus 
sécuritaire et risque moins de prendre feu.

2.	� Si vous préférez un sapin naturel, choisissez un 
arbre fraîchement coupé dont les aiguilles sont 
vertes et bien attachées.

3.	� Placez le sapin dans un contenant d’eau 
quotidiennement rempli.

4.	� Installez le sapin à plus d’un mètre de toute source 
de chaleur (plinthes, chaufferette, foyer, etc.)

Plus du tiers des incendies dans les résidences 
québécoises débutent dans la cheminée. Chaque année, 
on dénombre d’ailleurs plus de 1 200 feux de cheminée 
dans la province, et une cheminée mal entretenue en est 
presque toujours la cause.

Or, plusieurs mesures simples peuvent être prises afin de 
prévenir les feux de cheminée, lesquels résultent d’une 
combustion des résidus de suie (créosote) qui recouvrent 
les surfaces intérieures du conduit de cheminée.

La saison froide étant à nos portes, le Service de la sécurité 
incendie de la Ville de Saint-Jérôme vous recommande 
ainsi d’examiner minutieusement votre cheminée avant  
d’y allumer des feux afin de vous assurer qu’aucun débris 
n’est venu l’obstruer pendant l’été, puis de la faire ramoner  
par un professionnel.

Pourquoi ramoner votre cheminée?
•	Pour éliminer la suie et les dépôts inflammables (créosote) qui se sont accumulés dans la cheminée;
•	Pour déceler la présence de bris ou de détérioration du système de chauffage et de ses composantes;
•	Pour prévenir les intoxications au monoxyde de carbone. Le ramonage permet une meilleure  
	 évacuation de la fumée et des gaz toxiques ou nocifs;
•	Pour optimiser l’efficacité de l’appareil de chauffage et permettre une économie de combustible.

Un bon ramonage
Même si vous êtes en bonne forme physique et que l’idée de ramoner vous-même votre cheminée 
ne vous effraie pas, il est fortement recommandé de confier cette tâche à un ramoneur professionnel 
enregistré à la Régie du bâtiment du Québec.

Le ramonage de la cheminée, qui consiste à brosser vigoureusement la cheminée avec une brosse 
de grandeur adéquate, à nettoyer chacune de ses composantes et à vérifier l’état du système de 
chauffage, requiert une grande minutie. Si l’opération est bâclée ou incomplète, vous ne serez pas  
à l’abri d’un feu de cheminée.

Comment prévenir la formation de la créosote? 
Il est impossible d’empêcher complètement la formation de créosote lorsque l’on brûle du bois. 
Cependant, il est possible de limiter sa formation en adoptant ces quelques bonnes habitudes :

•	Commencez votre attisée par des flammes ardentes (chaleur vive);
•	Brûlez du bois sec;
•	Utilisez des bûches de petite taille. Elles brûleront plus proprement.

SÉCURITÉ INCENDIE



À CONSERVER

M A T I È R E S  R E C Y C L A B L E S  •  O R D U R E S  •  R É S I D U S  V E R T S



À Saint-Jérôme, les jours de collectes des ordures et 
des matières recyclables sont différents selon le secteur 
de votre résidence. Vous trouverez dans ce petit guide 
l’horaire des diverses collectes pour tous les secteurs 
de la ville. Ce dernier vous servira d’aide-mémoire tout 
au long de l’année. Vous êtes donc invité à le conserver 
précieusement.

VOUS IGNOREZ VOTRE SECTEUR ?
Consultez la carte des différents secteurs de la ville. 
Vous serez ainsi en mesure de repérer facilement le vôtre !

Vous n’êtes toujours pas certain de votre secteur ? 
Faites une recherche en ligne par code postal via la 
section Info-collectes du vsj.ca.

QUELQUES 
RAPPELS

SAISON 
HIVERNALE

du 1er novembre au 31 mars 
(Collecte des ordures aux deux semaines)

SAISON 
ESTIVALE

du 1er avril au 31 octobre 
(Collecte des ordures chaque semaine)

COLLECTE DES 
RÉSIDUS VERTS

7 et 14 mai 
15, 22 et 29 octobre 

5 et 12 novembre

COLLECTE DES 
SAPINS DE NOËL

9 et 10 janvier
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Horaire des collectes
Ordures : les mardis et vendredis de 9 h 30 à 11 h 30 

Matières recyclables : les jeudis de 9 h 30 à 11 h 30

Notez qu’il est interdit de déposer les sacs et les bacs roulants 

avant 7 h le matin même de la collecte.

Ce secteur conserve la même fréquence toute l’année.

DÉPÔT DES MATIÈRES
Pour les secteurs de Bellefeuille, Lafontaine, 
Saint-Antoine et Saint-Jérôme, les matières 
doivent être placées en bordure de rue après 19 h 
la veille de la collecte ou avant 7 h le matin même.

Afin de faciliter la collecte des déchets 

ou des matières recyclables, positionnez 

votre bac, les roues vers la maison, dans votre 

entrée et non sur le trottoir ou dans la rue.

Il est interdit de mettre des matières recyclables, des résidus dangereux (RDD), 
des pneus et des produits électroniques dans les ordures ménagères.

Le poids maximum de chacun des contenants levés manuellement 
ne doit pas dépasser 25 kilogrammes.

La couleur du bac à déchets doit être vert, noir ou gris.

Pour tous les secteurs, les gros rebuts domestiques sont ramassés 
en même temps que les ordures ménagères.
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SECTEUR 

Lafontaine
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SECTEUR 

Saint-Antoine

LÉGENDE :          Ordures secteurs Sud et Nord          Recyclage secteur Sud          Recyclage secteur Nord         
                                 Résidus verts          Collecte de sapins          
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SECTEUR

EST-OUEST

 

Saint-Jérôme

LÉGENDE :          Ordures secteur Ouest          Ordures secteur Est          Recyclage secteur Ouest
         Recyclage secteur Est          Résidus verts          Collecte de sapins          
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Information
Centrale du citoyen 
450 569-5000 
10, rue Saint-Joseph 
Saint-Jérôme (Québec)  J7Z 7G7

Quand on sait que chaque Québécois jette plus de 700 kg de déchets par année, 
nous avons tous intérêt à intégrer les cinq (5) principes du Zéro déchet et à chercher 
des solutions pour améliorer notre consommation.

UN MODE DE VIE QUI GAGNE 
EN POPULARITÉ

Zero déchet

      Refuser…ce dont nous n’avons pas besoin
       les sacs de plastique

       l’utilisation d’articles à usage unique 
       (serviettes jetables, bouteilles d’eau, pailles, etc.)

       les emballages non recyclables

Est-ce que j’ai vraiment besoin de cet article ? En ai-je déjà plusieurs ? 
Répondre à ces questions toutes simples vous aidera à faire un 
choix éclairé.

      Réduire …nos besoins
       la quantité d’objets que nous possédons

       le nombre de produits ménagers que nous utilisons

Le déchet le moins cher à traiter est celui que l’on ne consomme pas. 
Avant d’acheter quelque chose, il serait souhaitable de réfléchir sur nos 
besoins et notre consommation. Prenez aussi l’habitude d’emprunter ou 
de louer un objet qui ne vous est utile que quelques heures ou quelques 
jours par année.

      Réutiliser ce que nous consommons
       les objets pour leur offrir une seconde vie

       les contenants et emballages

Réutiliser permet d’utiliser plusieurs fois le même objet en lui donnant 
(ou non) une autre utilité. Ce faisant, vous atténuez l’épuisement des 
ressources et allongez la durée de vie des biens déjà acquis.

      Recycler…ce que nous ne pouvons 
ni refuser, ni réduire, ni réutiliser
       contenants

       emballages

       imprimés

Souvent, nous recyclons des items sans vraiment nous demander s’ils 
le sont VRAIMENT ! Dans le doute, consultez le Guide du bon débarras 
au vsj.ca.

      Composter…le reste
Saviez-vous que 40 % des déchets que l’on retrouve dans une poubelle 
de cuisine sont des matières organiques ? Une des solutions consiste 
à se tourner vers le compostage domestique.

1 4

52

3 Faites l’épicerie avec votre liste en main, laquelle sera dressée 
après l’inventaire de votre frigo !

Planifiez vos repas de la semaine.

Achetez des grands formats et les transvider dans des plats réutilisables.

Optez pour des produits en vrac achetés localement.

Utilisez vos propres contenants et sacs d’épicerie.

Emballez vos cadeaux avec des journaux, des revues, un beau tissu.

Adoptez de petites habitudes simples, 
un jour à la fois, un geste à la fois.

Oui, mais... 
par où commencer ?
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ACTIVITÉS SPORTIVES

Ski de fond
Activité gratuite offerte en tout temps*

•	 Le sentier des Fondeurs
	 accessible à l’arrière du Centre communautaire 		
	 Notre-Dame | 655, rue Filion 

•	 Sentier du lac Jérôme
	 accessible via le stationnement du parc  
	 Multisports |  750, rue Filion

 *Notez que les sentiers ne sont pas éclairés en soirée.

Raquette 
Activité gratuite offerte en tout temps*

•	 Sentier balisé
	 accessible à l’arrière du Centre communautaire 		
	 Notre-Dame | 655, rue Filion 

•	 Sentier du lac Jérôme
	 accessible via le stationnement du parc 
	 Multisports |  750, rue Filion

Veuillez rester sur les sentiers prévus à cet effet, identifiés par un balisage temporaire.
 *Notez que les sentiers ne sont pas éclairés en soirée.

Patinoires extérieures  
Activité gratuite offerte de la mi-décembre  
à la mi-mars (selon la température)

Avec pavillon
•	 Parc de la Source (450, boul. de La Salette)
•	 Parc de La Salette (999, rue de l’Église)
•	 Parc Schulz (2052, rue Schulz)
•	 Parc Locas (118e Avenue - école Sacré-Cœur)
•	 Parc Lafontaine (2108, boul. Lafontaine)
•	 Parc de la Polyvalente Saint-Jérôme (535, rue Filion)*

Sans pavillon
•	 École Frenette (109, rue Marie-Victorin)
•	 Parc des Eaux-Vives (rue des Eaux-Vives)
•	 École Cap-Jeunesse (600, 36e Avenue)
•	 École des Studios (909, montée Saint-Nicolas)
•	 École Mariboisé (195, rue Duvernay)

Horaire régulier des patinoires (présence de surveillants)
Lundi au jeudi 	 16 h à 21 h 

Vendredi		  16 h à 22 h

Samedi		  10 h à 22 h

Dimanche		 10 h à 21 h

 *Notez que l’anneau de glace et les patinoires du parc de la Polyvalente Saint-Jérôme sont ouverts du lundi 
au vendredi, de 13 h à 22 h, et le samedi et dimanche, de 10 h à 22 h. 

 
Quoi faire cet hiver en famille

Patin libre
Activité gratuite offerte jusqu’en avril

Aréna régional Rivière-du-Nord
Lundi	 10 h 30 à 12 h et 15 h 30 à 16 h 30 
Mardi	 11 h 30 à 13 h et 15 h 30 à 16 h 30
Mercredi	 10 h 30 à 12 h et 15 h 30 à 16 h 30
Jeudi	 10 h à 11 h 30 (avec poussette)
		  15 h 30 à 16 h 30
Vendredi	 10 h 30 à 12 h et 15 h 30 à 16 h 30 
Samedi	 18 h 30 à 20 h 30
Dimanche	 13 h à 15 h

Centre sportif Saint-Antoine
Vendredi	 16 h à 17 h

Hockey libre
Activité gratuite

Aréna régional Rivière-du-Nord
Jeudi	 11 h 30 à 13 h

•	 Glace réservée aux moins de 16 ans
•	 Glace réservée aux citoyens de 16 ans et plus

Glissades libres  
Activité offerte de la mi-décembre  
à la mi-mars (selon la température)

Parc de la Côte-Parent 
540, rue Madeleine

Glissades sur tubes ($)   
Parc de la Côte-Parent 

540, rue Madeleine 
Samedi et dimanche 10 h à 18 h 

Location de tubes et remonte-pente 
Bloc de 2 heures : 5 $ |  Bloc de 3 heures : 6 $
Bloc de 4 heures : 7 $ 

Consultez la programmation 
complète au vsj.ca

 



ACTIVITÉS SPORTIVES ET CULTURELLES

Sciences en folie –  
brixologie 
Pour les 7-12 ans

À l’aide de LEGO, les enfants construiront des drôles 
de créatures machines-insectes et testeront différentes 
façons de les faire bouger ! Une seule animation par enfant.

Bibliothèque Charles-E.-Garneau 
Mardi 6 mars    • 9 h 30    • 10 h 30    • 13 h    • 14 h

Magislain 
Pour les 4 à 12 ans

Spectacle de magie interactif où les tours colorés se 
succèdent dans un tourbillon d’humour et d’enchantement ! 

 Salle Antony-Lessard
Mercredi 7 mars    • 10 h 30    • 13 h

Consoles de  
jeux rétro – Nintendo  
À partir de 6 ans

À l’occasion de la relâche scolaire, les jeunes pourront venir s’amuser avec les consoles  
de jeux NES Classic Édition, Super Nintendo Classic et Nintendo 64 à la Bibliothèque du  
Frère-Marie-Victorin ! Ne manquez surtout pas le grand tournoi le jeudi 8 mars pour les enfants 
et les parents. Serez-vous capable de vaincre Monsieur Guillaume ? Toutes les informations 
seront disponibles à compter du 8 janvier dans l’une de vos bibliothèques.

À l’occasion de la relâche scolaire 2018, la Ville de Saint-Jérôme propose une foule 
d’activités aux petits et grands. Les inscriptions seront possibles à l’une des trois 
bibliothèques dès le 17 février prochain ! Hâtez-vous de réserver la place de votre enfant.

  Relâche scolaire 

Surveillez les    nouveautés!  
Inscriptions 
à la session 
d’hiver

SELECT START

A B
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Camps de jour
Vous envisagez l’idée d’inscrire votre enfant au camp de jour de la Ville de Saint-Jérôme à l’été 
2018 ? Surveillez le campsdejour.vsj.ca ! Toutes les informations relatives aux programmes et 
aux inscriptions seront disponibles dès le mois de février. 

Les Centres  
d’activités physiques 
Rivière-du-Nord  
(CAPRDN)
Vous cherchez une activité qui vous fera bouger cet hiver ?  
Le CAPRDN met à votre disposition une foule de cours et 
plusieurs installations sportives à Saint-Jérôme.

Session d’hiver

Inscriptions : 
En ligne	 du 14 décembre au 11 janvier 
		  www.caprdn.ca

En personne	 du 15 au 22 décembre 
		  Cégep de Saint-Jérôme
		  450 436-1560

		  Du lundi au vendredi : de 12 h à 20 h
		  Samedi et dimanche : de 9 h à 15 h

Cours culturels
Cet hiver, la Ville de Saint-Jérôme vous offre plusieurs 
cours culturels. Danse, dessin, peinture, vitrail, théâtre 
musical, petits et grands auront de quoi se divertir à 
compter du 22 janvier prochain. 

Consultez la programmation en ligne au vsj.ca. 

Les inscriptions se tiendront en ligne du 8 au 14 janvier 
prochain. Pour une première inscription ou si vous avez 
oublié votre code d’utilisateur ou encore votre mot de 
passe, contactez le Service des loisirs, de la culture et 
de la vie communautaire au 450 436-1512, poste 3316.



Le Sud-Est de la France
Un parcours entre nature et histoire ! 
Une visite des Alpes, de la Provence, de 
la Côte d’Azur et de l’île de Corse avec 
le conférencier Alain Benoît. 

Inscriptions dès le 10 février

Maison de la culture  
Claude-Henri-Grignon
Dimanche 25 février à 13 h 30 

Osez un « rendez-vous amoureux »
Les employés des bibliothèques vous 
invitent, à l’occasion de la Saint-Valentin, à 
venir découvrir leurs livres coups de cœur !

Activité offerte pour les adultes et les 
jeunes pendant les heures d’ouverture

 Programmation adulte

BIBLIOTHÈQUES

  Relâche scolaire 

Surveillez les    nouveautés!  
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Contes et activités pour les petits 
abonnés âgés de 3 à 6 ans, 
accompagnés d’un parent. 

Bibliothèque Marie-Antoinette-Foucher
Mardi 6 février à 18 h 30 |  Mardi 6 mars à 18 h 30

Bibliothèque Frère-Marie-Victorin
Dimanche 4 février à 10 h 30 |  Mercredi 14 février à 15 h 30 et 18 h 30
Dimanche 4 mars à 10 h 30

Bibliothèque Charles-E.-Garneau
Jeudi 1er février à 18 h 30 |  Jeudi 1er mars à 18 h 30

Bébé-lecteur  
Une toute nouvelle activité pour les bébés 
de 18 à 36 mois et leurs parents !

Bibliothèque Marie- 
Antoinette-Foucher
Vendredi 23 février à 10 h 30

Le tour du monde 
en histoires  
Monsieur Guillaume invite les enfants 
âgés entre 7 et 10 ans à visiter le 
monde entier avec des histoires d’un peu 
partout dans le monde.

Bibliothèque du Frère-Marie-Victorin
Dimanche 4 février à 13 h
Dimanche 4 mars à 13 h  

L’heure du conte  
avec Évolution 
(école mobile de langue)  

Les familles sont invitées à participer à cette heure du conte familiale 
bilingue, en espagnol et en français !

Bibliothèque Marie-Antoinette-Foucher 
Samedi 17 février à 10 h pour les 3-6 ans | à 11 h pour les 7-10 ans

Programme 
La Collection Biblio-Aidants est maintenant offerte dans vos bibliothèques ! 
Vous y trouverez une panoplie de documents abordant une quinzaine de 
thématiques différentes. Offerts gratuitement via le site biblioaidants.ca, 
ces documents incluent également une liste d’organismes, de sites Internet 
pertinents et de suggestions de lecture, le tout analysé et validé par des 
bibliothécaires diplômés.

Bibliothèques 
MARIE-ANTOINETTE-FOUCHER 
101, place du Curé-Labelle |  450 432-0569 

CHARLES-E.-GARNEAU
500, boulevard des Laurentides |  450 431-1388 

FRÈRE-MARIE-VICTORIN
450, boulevard de La Salette |  450 432-1226 
 
Pour connaître l’horaire régulier des bibliothèques, consultez le vsj.ca.

 Programmation jeunesse INSCRIPTIONS DÈS 
MAINTENANT
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LE QUARTIER 50+

Vous avez 50 ans et plus, vous avez le goût de bouger, de faire de nouvelles connaissances ou 
tout simplement de vous divertir ? Le Quartier 50 + est l’endroit par excellence cet hiver !

Programmation d’hiver

Tennis, danse en ligne, volleyball, pickleball, cours de langues, cours d’informatique… 
la programmation d’hiver du Quartier 50+ est tout aussi diversifiée qu’intéressante. 

Consultez la programmation complète  
au vsj.ca/quartier50.

Inscriptions :	 du 3 décembre au 6 janvier
			   vsj.ca/quartier50 I  450 432-0550 
			   425, boul. Jean-Baptiste-Rolland Est

Essayez la  
marche nordique !
L’idée de sortir à l’extérieur vous refroidit en hiver ? 
Le Quartier 50+ vous propose une belle activité pour 
vous inciter à mettre le nez dehors et à découvrir la 
beauté du parc-nature du lac Jérôme : la marche 
nordique. Parfait pour les passionnés de la marche et 
des espaces verts, cet entraînement complet en plein 
air, accessible à tous, permet de solliciter les muscles 
du haut du corps en utilisant des bâtons spécialement 
conçus pour cette discipline tout en améliorant votre 
capacité pulmonaire et votre tonicité musculaire.

Horaire :	 	 Du 17 janvier au 21 mars  
			   (10 semaines)
			   Le mercredi, de 12 h 45 à 13 h 45
			   Au parc-nature du lac Jérôme, 		
			   situé derrière le parc Multisports (à l’extrémité de la rue Ouimet)

Coût :		  49 $

Les informations relatives à l’achat des bâtons vous seront transmises lors du premier cours.

Carte de membre annuelle
La carte de membre annuelle avec photographie est obligatoire et doit être présentée  
à chacune de vos visites. Notez qu’une preuve de résidence est requise pour l’émission 
et le renouvellement de la carte. 

Coût :		  25 $ pour les résidents de Saint-Jérôme âgés de 50 ans et plus. 

Pour tout savoir sur le Quartier 50+, inscrivez-vous à l’infolettre via la section  
Inscriptions du vsj.ca/quartier50 ou encore suivez la page        /quartier50.

 
Cet hiver, osez le 
Quartier 50+ 

Peut-être êtes-vous 
plus du type ballet 
classique ?
Le Quartier 50+ vous offre également la possibilité 
de développer votre équilibre, votre souplesse et votre 
coordination grâce aux techniques et enchaînements 
chorégraphiques du ballet, et ce, sur un fond de musique 
contemporaine.

Horaire :		  du 17 janvier au 21 mars

			   salle 200

			   Coût : 75 $

Niveau débutant : 	 le mercredi de 10 h 50 à 11 h 50

Niveau intermédiaire :	le mercredi de 13 h 25 à 14 h 55

ESSAI GRATUIT sans inscription ni réservation le 
mercredi 17 janvier. Suite au cours d’essai, les personnes 
intéressées pourront s’inscrire sur place pour le reste 
de la saison.

Activités libres
Outre la programmation d’hiver, le Quartier 50+ 
offre aussi une panoplie d’activités libres : pétanque, 
shuffleboard, volleyball, billard, karaoké, etc., ainsi que 
plusieurs conférences et ateliers éducatifs. Pour y avoir 
accès, les participants membres peuvent se prémunir 
d’un forfait annuel au coût de 125 $, lequel leur donne 
un accès illimité aux activités du centre, ou encore payer 
à la journée (2,50 $).

Consultez la programmation 
complète au vsj.ca
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RAPPELS DE SAISON

           Écocentre
Les établissements de Saint-Jérôme, Saint-Colomban, Prévost, Saint-
Hippolyte et Sainte-Sophie ont fermé leurs portes pour la saison hivernale. 
La réouverture est prévue à la mi-avril ! D’ici là, plusieurs solutions s’offrent 
à vous afin de vous aider à vous départir convenablement des matières qui 
peuvent être nocives pour l’environnement.

BONBONNES DE PROPANE PÉRIMÉES
•	Gaz propane Rainville
	 1460, boul. Saint-Antoine (Route 158) | 450 431-0627

HUILES, FILTRES ET CONTENANTS
•	Canadian Tire
	 700, boul. Monseigneur-Dubois | 450 438-3506

AMPOULES FLUOCOMPACTES
•	Franklin Empire Saint-Jérôme
	 56, boul. Maisonneuve | 450 431-1954
•	Rona régional
	 1025, boul. Jean-Baptiste-Rolland O | 450 560-3979

ORDINATEURS ET PÉRIPHÉRIQUES, ÉCRANS ET PETITS TÉLÉVISEURS
•	PV Informatique 
	 940, boul. Lachapelle | 450 560-9260 (Appelez avant)
•	Bureau en gros
	 1135, boul. Jean-Baptiste-Rolland O | 450 436-3708

PEINTURE
•	Rona régional 
	 1025, boul. Jean-Baptiste-Rolland O | 450 560-3979

          Stationnement de nuit 
Afin de facil iter les opérations de déneigement, le stationnement  
de nuit est interdit, entre minuit et 7 h, sur la voie publique entre le  
15 novembre et le 1er avril inclusivement, excepté sur les rues ou dans 
les stationnements où une permission est clairement identifiée. Notez 
toutefois que le stationnement de nuit sera permis lors des célébrations 
de Noël et du jour de l’An, soit du 24 au 26 décembre inclusivement et 
du 31 décembre au 2 janvier inclusivement.

Par ailleurs, la collaboration des automobilistes est aussi sollicitée afin de ne 
pas nuire, et ce, en tout temps au passage des véhicules d’urgence (police, 
ambulances, pompiers), qui pourraient être appelés à circuler sur les rues 
plus étroites en raison de l’accumulation de neige.

          Collecte des sapins  
Chaque année, après le temps des fêtes, la Ville de Saint-Jérôme organise une 
collecte gratuite des arbres de Noël naturels, et ce, dans le but de donner à 
votre sapin une seconde vie en le transformant en copeaux de bois, lesquels 
sont utilisés dans la fabrication de matériaux de construction et de paillis.

La collecte des sapins de Noël aura lieu les 9 et 10 janvier prochain.

Comment procéder ?
•	 Dépouillez votre arbre de toutes ses décorations;
•	 Déposez-le simplement en bordure de rue après 19 h la veille de la collecte 
	 ou le matin même;
•	 Prenez soin de ne pas obstruer le trottoir.

           Déneigement
Déneiger plus de 400 kilomètres de rues sur un territoire de 91 km2 exige une 
vaste opération logistique. Votre collaboration est donc essentielle pour assurer 
une meilleure efficacité de notre plan de déneigement. Vous pouvez contribuer 
à éliminer les obstacles rencontrés durant les opérations de déneigement en 
vous assurant, par exemple, que votre auto est bien garée et qu’il n’y a pas de 
poubelle encombrante sur le trottoir ou dans la rue. 

Le Service des travaux publics tient, par ailleurs, à vous rappeler que le fait 
de pousser la neige sur la voie publique ou sur le trottoir retarde la fin des 
travaux de déneigement, en plus de nuire à la circulation et de compromettre 
la sécurité des piétons.

Enfin, il est de la responsabilité du propriétaire de s’assurer que son 
entrepreneur en déneigement soit enregistré à la Ville.

           Médailles pour chien 
En tant que propriétaire d’un chien, il est de votre responsabilité de renouveler 
chaque année la licence de votre animal. Valide du 1er janvier au 31 décembre, 
la licence coûte 20 $ pour le premier chien - 25 $ pour les autres chiens -  
et doit être attachée au cou de votre animal en tout temps. Notez qu’aucun 
frais n’est éligible pour un chien-guide. 

Vous pouvez vous procurer la licence en ligne ou en vous présentant aux 
points de vente suivants :
•	SPCA Lanaudière Basses-Laurentides
	 7695, route 335, Saint-Calixte | 450 222-1112
•	Boutique d’animaux Chico
	 169, rue Bélanger, Saint-Jérôme | 450 432-3714
•	Ville de Saint-Jérôme – Service des finances
	 10, rue Saint-Joseph, bureau 102, Saint-Jérôme | 450 436-1511

INFORMATIONS : spcalanaudiere.com



Du lundi au dimanche 10 h à 18 h

26 décembre et 2 janvier 12 h à 18 h

Du 26 décembre au 8 janvier 
Fermées les 24, 25 et 31 décembre, ainsi que le 1er janvier.

Notez que l’horaire pour le hockey libre à l’Aréna régional 
Rivière-du-Nord demeure le même.

PATIN LIBRE 
(Aréna régional Rivière-du-Nord)

SERVICES MUNICIPAUX 
Fermés du 23 décembre au 3 janvier inclusivement

LA NAVETTE  
Service fermé du 21 décembre au 7 janvier inclusivement

BIBLIOTHÈQUES 
Fermées les 24, 25, 26 et 31 décembre, ainsi que les 1er et 2 janvier 
Ouvertes du 27 au 30 décembre, de 12 h 30 à 17 h

PATINOIRES EXTÉRIEURES 
Fermées les 24, 25, 31 décembre ainsi que le 1er janvier 
Ouverture des pavillons du 26 au 30 décembre 
et du 2 au 8 janvier de 10 h à 21 h*.

*L’horaire peut être modifié en fonction de la température.

GLISSADES SUR TUBES 
PARC DE LA CÔTE-PARENT

SÉCURITÉ ROUTIÈRE
Contrairement à son voisin, lorsque Jérôme roule sur le territoire en 
hiver, il met la pédale douce et conserve une distance raisonnable 
entre son véhicule et celui qu’il suit. Sur une chaussée glacée, il 
redouble de prudence.

DÉNEIGEUR
Cet hiver, Jérôme a décidé de faire appel à un déneigeur professionnel. 
Mais avant d’établir son choix, il s’assure que ce dernier soit bel et 
bien enregistré à la Ville en tant qu’entrepreneur autorisé.

STATIONNEMENT
Afin de faciliter en tout temps les opérations de déneigement, 
Jérôme gare son véhicule dans son entrée, entre minuit et 7 h le 
matin, et non dans la rue.

Dimanche 24 décembre 10 h à 12 h et 13 h à 15 h

Mercredi 27 décembre 10 h 30 à 12 h 30 et 15 h à 17 h

Jeudi 28 décembre 10 h à 11 h 30 (avec poussette) 
et 15 h à 17 h

Vendredi 29 décembre 10 h à 12 h et 15 h à 16 h 30

Samedi 30 décembre 18 h 30 à 20 h 30

Dimanche 31 décembre 13 h à 15 h

Mercredi 3 janvier 10 h 30 à 12 h 30 et 15 h à 17 h

Jeudi 4 janvier 10 h à 11 h 30 (avec poussette) 
et 15 h 30 à 16 h 30

Vendredi 5 janvier 10 h à 12 h et 15 h à 16 h 30


